
DIX ANS AU CANADA

nait par la promesse d'un "entier oubli du passé", ce qui équi-
v lait à une promesse d'amnistie générale.

Tout cela était vrai; mais les négociations n'étaient pas
encore terminées. M. La Fontaine se consultait chaque jour
avec ses collègues réformistes et n'avait pas encore donné une
réponse définitive. Quelques-uns pouvaient trouver ce procédé
" étrange et inattendu ". M. Draper espérait peut-être que M.
la Fontaine, pressé ainsi de s'expliquer, refuserait, pour lui et
ses compatriotes les offres qui leur étaient faites, et que ce refus

justifierait, aux yeux de l'Angleterre et du pays, l'exclusion des
-Canadiens français de toute participation au gouvernement.
Mais sa ruse fut déjouée, si toutefois il y avait ruse. M. La
Fontaine demanda à s'expliquer dans un comité général, ne
pouvant le faire autrement: " Je ferai voir à cette Chambre,
dit-il, et surtout à mes compatriotes, que l'on veut attaquer dans
ma personne, que la conduite que j'ai tenue dans mes entrevues
avec le gouverneur-général a été dictée par le sentiment de
mon devoir et de ina position, tant envers mes amis qui siègent
sur les même bancs que moi, qu'envers mon honorable ami le
.représentant du comté de Hastings (M. Baldwin).

M. La Fontaine s'expliquait en français ; un des membres du
Haut-Canada l'ayant prié de s'exprimer en anglais, M. La
Fontaine lui fit cette réponse pleine de fierté:

" On me demande de prononcer dans une autre langue que
ma langue maternelle le premier discours que j'aie à faire dans
cette Chambre. Je me défie de mes forces à parler la langue
englaise. Mais je dois informer les honorables membres que,
quand même la connaissance de la langue anglaise me serait
aussi familière que celle de la langue française, je n'en ferais
pas moins mon premier discours dans la langue de mes coinpa-
triotes canadiens français, ne fut-ce que pour protester solennel-
lement contre cette cruelle injustice de l'acte d'Union qui tend à
proscrire la langue maternelle d'une moitié de la population du
-Canada. Je le dois à mes compatriotes, je le dois à moi-même."

M. La Fontaine ayant ensuite demandé à M. Draper si la
communication qu'il venait de faire à la Chambre avait été
.autorisée par Son Excellence, il en reçut une réponse affirmative.
. " Il me faut alors, dit-il, faire le récit de ce qui s'est passé
-entre Son Excellence et moi... Je sais combien est grande la
responsabilité qui, pendant ces derniers jours, a pesé sur ima
tête. Nul doute que Son Excellence ne fût mue par le désir
sincère de rendre justice à mes compatriotes, au moins autant
qu'il était en son pouvoir de le faire pour le moment, et je dois
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